
COMPTE RENDU SOMMAIRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 OCTOBRE 2014

LOCATION DE LA CHASSE COMMUNALE

Le CONSEIL MUNICIPAL,

Vu la circulaire préfectorale du 25 juillet 2014 relative au renouvellement des baux de chasse au 

début de l’année 2015,

Vu le cahier des charges type proposé par le Préfet de la Moselle en date du 29 juillet 2014, 

approuvé par le CONSEIL MUNICIPAL en séance du 08 septembre 2014,

Vu l’avis favorable de la Commission Communale Consultative de Chasse réunie le 21 octobre 

2014,

Vu la décision de répartition du produit de la location de la chasse au profit des propriétaires,

DECIDE

- d’accepter les demandes de réserve et d’enclaves 

dont la liste des jointe en annexe,

- de répartir la superficie des terrains soumis à la 

location en un seul lot de chasse de 314ha 23a 81ca,

- de prolonger le bail au profit du locataire sortant, 

M. HAHN Patrick – 6, Grande rue à Sainte Ruffine (57) – sous la forme d’une 

convention de gré à gré,

- de fixer le prix de location à 2640 € par an,

- d’autoriser la prise en charge sur le budget 

communal (compte 6238) des frais de publicité et ordonne le recouvrement de la moitié de 

ces frais sur le locataire (compte 70878).

                                                                            Courcelles sur Nied, le 27 octobre 2014

                                                                            Le Maire, 

                                                                            Fabrice MULLER
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